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L'lion. M. ARcu - IALT-Si faut le livrer à l'impression, cela
.entraînera nécessairement des lenteurs, J'ai eu l'honneur de rece-
-voir des sug!gestions de la part de la chiambre des notaires de Québec
et de Montréal ainsi que de plusieurs autres personnes ; beaucoup font
partie de mes amendements et je trois qu'en différant la prise en

,considération de mnon projet de loi cela n'aura pour effet que de retar-
der la légcis]«ltion.

ILhon. M.%. ]loss.-Vas du tout ; en perfectionnant ce bill, il y aura
mnoins de tra.vaill dans l'autre chambre. 0

La Chambre se forme en comité général.
lion. MN. .IEu1I.CrnnSclauses du présent acte me Semblent

eontradictoires. Jle suis énergiquement opposé au principe fixant le
nombre des notaires. Dains un pays nouveau comime le nôtre, les
professions nec doivent pas être limitées. 1l est absurde aussi de dé-
-terminer àL chaîque notaire le lieu de su résidence officielle. Quoi !
je prendrai la, peine de donner à~ iron fils une éducation cl:issique,
dans l'esp)oir qu'il se fixera, un jour a.u milieu d'une localité où son
rnm, celui de sa famnille, ses antécédents connus, seront autant de. ira-
r:ulîics de suctês. V ue fois son stazge profcssionnel terminé, il plaira
.tu gouvernement de l'envoyer z *-:ispé, et lÙ, il lui faudra attendre
v)eut-être que tzes,, cheveux blanchissent, aivant qu'une vacanc(.-e Fse
1*.sze liu lieu qu'il aurait choisi si] eût été libre (le le faire avant. .«e
.,:lis que cet état dle chose cxisic -21 Fruc.îs 'il convient à .l'eqprit
du peuple, là-bas. il nie eaulrait être reçui paIr un 'sujet anlihabi-
tué à su liberté et sonindpndne

eunt:ux autrts clauses dut projIet de loi, je prends un véritable
pl:usî r à leur donner mion a]pribition. L'éduncation complète exigée
de ceux qui se l)résemteron t iii l'avenir, pour être aîdmuis àt la profes-
:s ionn peuit que contribuer à donner dut relief auli notaiat, et en
obligeant, les notaires à pratiquer, sans s'occuiper d'a$llires étrangè-
res aux devoins de leur charge, ont fait un bien immense.

lion. M. PAN !T.-lihon. miembre pour Victoria n*a, <lit-il, qu'une
seulr, obýjection 1. ce procjet de loi :il enmpiètê sur la libeirté des indi-
vidus. Cela est très-vrai, mais mon honorable collègue semble ou-
blier que part out la liberté individuelle doit se courber devant lPinté.
rêt de la société. Descendant. <le França-is devenu sim jet anglais, plus
que ltut autre, j'aime à me iiiontrerja-otx dle nies droits et privilés


